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Ce 24 avril, 10 partenaires privés et
parapublics créent la Fondation territoriale
des lumières autour d’une ambition
commune : lutter contre toute forme de
précarité sur le bassin minier qui concentre
des fragilités sociales.

Cette création s’inscrit dans la continuité du
programme Mine d’idées de la Fondation de
France, qui ces 5 dernières années, a suscité
de nouvelles solidarités sur le territoire de
Lens-Liévin et Hénin-Carvin.

Aujourd’hui, c’est tout un collectif qui prend
le relais au service d’un territoire élargi à
l’ensemble du bassin minier du Nord et du
Pas-de-Calais.
Au-delà d’un engagement financier sur 5 ans
à hauteur de 670 000 euros, les 10
partenaires entendent créer de nouvelles
coopérations au service de l’intérêt général.

La Fondation territoriale des lumières invite
ainsi les entreprises du territoire à rejoindre
le mouvement.

La Fondation de France, qui abritera la
Fondation territoriale des lumières, sera à ses
côtés pour l’aider à sa création et développer
sa méthodologie d’intervention sur le
territoire, en s’appuyant sur l’expérience
acquise durant les 5 années du programme
Mine d’idées. Elle l’accompagnera également
par un cofinancement des projets.

La philanthropie au service du développement des territoires :
naissance de la Fondation territoriale des lumières
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La Fondation des lumières, créée par 10
entreprises du territoire, prend le relais du
programme Mine d’idées de la Fondation de
France. Elle réunit les acteurs des secteurs
privés et parapublics de l’habitat social, de la
santé, de la protection sociale, de l’hôtellerie
et du bâtiment. Ils inventent ainsi de
nouvelles coopérations au service de l’intérêt
général.
Sous l’égide de la Fondation de France, cette
fondation territoriale sert un objectif :
favoriser le bien vivre ensemble sur
l’ensemble du bassin minier.

Un collectif d’entreprises
au service du bien vivre ensemble

La Fondation territoriale des lumières
Portrait

10 entreprises partenaires :
› L’Agence nationale de garantie des

droits des mineurs
› Le Groupe Ahnac
› Esprit de France
› Filieris
› Habitat du Nord
› Habitat Hauts de France
› Maisons & Cités
› Norevie
› Ramery
› SNI – CDC Habitat
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Un collège d’experts du territoire
prête main forte à la Fondation territoriale
des lumières

Dotée de 670 000 euros pour les 5 années à
venir, la Fondation territoriale des lumières
sera administrée par un comité exécutif
constitué de 17 administrateurs,
représentants des fondateurs, des donateurs
et personnalités du territoire qui viendront
apporter leur expertise.

6 experts impliqués
dans la Fondation territoriale des
lumières

› Bertrand DELZENNE
Chef d'entreprise

› Florence DOMANGE
› Directrice de l‘Office public de la

jeunesse de Bruay-la-Buissière

› Laurent GARDIN
Maître de conférence en sociologie,
Co-président de la Chaire ESS du
Nord-Pas-de-Calais

› Marie LAVANDIER
Directrice du Musée du Louvre-Lens,

› Alain SCHMITT
Directeur de l’IMT Lille Douai

› Aurélie TOP
Architecte médiatrice

Parce que de nouvelles coopérations peuvent
faire bouger les lignes au service de l’intérêt
général, la Fondation territoriale des lumières
entend mobiliser autour d’elle.
Les 10 entreprises partenaires enclenchent le
mouvement. Elles inscrivent la fondation au
cœur de leurs politiques RSE.

Et la dynamique ne s’arrête pas là. La
Fondation territoriale des lumières souhaite
fédérer plus largement encore et propose
ainsi aux entreprises du territoire de la
rejoindre.

Une fondation ouverte
qui invite les acteurs du territoire à la rejoindre
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Pourquoi se sont-ils engagés ?

L’agence nationale pour la garantie des droits
mineurs est la concrétisation de la solidarité
nationale à l’égard d’une profession, d’une
communauté de vie, qui a façonné la culture
des territoires miniers, construit leur vitalité,
stimulé les innovations, et qui reste
aujourd’hui dans les cœurs des habitants,
dans leur mémoire. Nul ne construit un avenir
durable et équilibré s’il ne sait pas d’où il
vient. Je suis heureux de contribuer
aujourd’hui à l’émergence de projets
nouveaux sur ces territoires, bien souvent
portés par les descendants de ces anciens
mineurs, pour le développement solidaire des
territoires.

Michel PASCAL
Directeur général de l’ANGDM

En s’engageant auprès de la Fondation
territoriale des lumières, Filieris entend
répondre aux besoins de santé de son
territoire, et ainsi lutter contre toute forme de
précarité. Riche des valeurs de son passé
minier, Filieris est attaché à maintenir et
développer des structures où l’offre médicale
est rare, et à proposer des soins et des
services accessibles financièrement
(application de tarifs conventionnés, pratique
du tiers-payant, absence de dépassement
d’honoraires).

Patricia RIBAUCOURT
Directeur Régional Filieris du Nord

Le lien social est depuis toujours au cœur de la stratégie d’HDN. C’est
donc tout naturellement que nous avons souhaité nous engager auprès
de notre confrère Maisons et Cités dans la création de la Fondation
territoriale des lumières. Agir au plus près des habitants, soutenir leurs
initiatives pour leur permettre de s’impliquer pleinement dans la vie de
leur quartier, c’est ainsi que nous parviendrons à développer les
solidarités et créer une dynamique territoriale.

Jean-François DEVILLERS
Président du Directoire d’Habitat du Nord
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Esprit de France est heureux de contribuer au
développement de la région en rejoignant en
qualité de fondateur, la fondation territoriale
des lumières invité par Maison et Cité, dont
l’objet est de favoriser des actions
philanthropiques à caractère sociale dédié au
bassin minier et à la région des hauts de
France.

Xavier DUPAIN
Directeur Général

Comme pour d’autres cofondateurs, l’histoire
de l’AHNAC s’inscrit dans l’histoire de la mine.
En 2015, l’AHNAC s’est donné pour ambition
de faire de son territoire d’intervention une
terre d’avenir en santé .La participation de
l’AHNAC en tant que cofondateur de la
Fondation territoriale des lumières est une
autre façon de s’engager en faveur d’un futur
plus prometteur pour le bassin minier.

François-Emmanuel Blanc
Directeur général du Groupe AHNAC



Intégrer une telle fondation, en tant que co-
fondateur qui plus est, est une réelle fierté.
Cet engagement réaffirme notre volonté, en
tant qu’Entreprise Sociale pour l’Habitat,
d’apporter à nos clients un accompagnement
social plus global, basé non seulement sur un
habitat de qualité, mais aussi sur une
amélioration de leur qualité de vie par
l’insertion sociale et professionnelle. En étant
partie prenante de ce fonds, non seulement
nous remplissons la mission sociale qui est la
nôtre, mais nous contribuons également, tous
ensemble, en mutualisant nos moyens, à
garantir aux populations de notre territoire et
de notre région un avenir plus pérenne.

Jacques BRENOT
Directeur Général

Résolument ancré dans les territoires, le
Groupe Ramery participe activement à leur
développement tout en veillant attentivement
à son impact social, économique et
environnemental. Conscient de l’effet de nos
actions sur le monde qui nous entoure, nous
avons choisi de nous inscrire dans une
démarche volontariste de Responsabilité
Sociétale des Entreprises.
Notre action au sein de la Fondation des
lumières entre dans ce cadre. Avec les acteurs
du bassin minier, avec nos collaborateurs,
nous allons contribuer à favoriser le bien vivre
ensemble dans un territoire marqué par les
fragilités sociales. Nous sommes fiers de
participer au lancement de cette initiative
collective créatrice de perspectives pour tous.

Philippe BEAUCHAMPS
Président
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La participation de Maisons & Cités à la
Fondation territoriale des lumières fait partie
intégrante de notre projet stratégique. Nous
sommes heureux d'avoir contribué à sa
création et de pouvoir développer son action
aux côtés de neuf autres partenaires qui
comme nous veulent aller plus loin dans leur
engagement social et sociétal. Notre ambition
est de fédérer bien d'autres acteurs encore
autour du bien vivre ensemble et de
l'amélioration des conditions de vie des
habitants du bassin minier.

Dominique SOYER
Directeur général de Maisons & Cités 

Le projet porté par la Fondation des lumières
trouve un écho tout particulier au sein
d’Habitat Hauts-de-France, engagée depuis
plus de 10 ans dans une démarche de
Responsabilité sociétale. Il contribue à faire
émerger des solutions innovantes en réponse
aux défis sociaux de notre territoire.

Stéphane MAILLET
Président du Directoire



La Fondation de France, une fondation engagée en proximité !

La Fondation de France abrite aujourd’hui
une soixantaine de fondations
territoriales. Elle souhaite encourager
l’essor de ce mouvement et propose aux
nouvelles fondations territoriales de les
aider dans leur création, de mettre à leur
disposition son expertise territoriale et de
leur apporter si besoin des financements
complémentaires.

Engagée dans l’ensemble des causes
touchant les territoires français et leurs
habitants, la Fondation de France déploie le
premier réseau régional de la philanthropie
en France.
Elle s’appuie pour cela sur des équipes
régionales qui s’investissent au plus proche
des besoins des acteurs des territoires,
associations, donateurs et fondateurs.

Leur première mission est de détecter,
soutenir et mettre en valeur des projets
innovants et exemplaires qui contribuent à
répondre aux besoins sociaux, économiques,
culturels et environnementaux de nos
régions. Dans le cadre de cette mission,
chaque équipe conçoit et met en œuvre sur
son territoire le programme Dynamiques
territoriales.
La seconde mission est d’accueillir, de
conseiller et d’accompagner localement
toutes les vocations généreuses.

Une ambition : accompagner le 
développement des fondations territoriales

Qu’est ce qu’une fondation territoriale ?

Inspirés du modèle anglo-saxon des
fondations communautaires (community
foundations), les fondations territoriales
présentent plusieurs caractéristiques :

- une zone d’intervention géographique
délimitée (à l’échelle d’une commune,
d’une ou plusieurs agglomérations, d’un
département, d’une région ou encore
d’un parc régional)

- des domaines d’intervention multiples et
transversaux, en liens direct avec les
besoins les plus prégnants du territoire

- une source de financement plurielle et
une gouvernance collégiale, basée sur
une expertise locale.
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Dans tous les domaines de l’intérêt général, la
Fondation de France soutient des associations
qui répondent aux besoins des personnes
vulnérables en développant des solutions
porteuses d’innovation et de progrès social.
Depuis une dizaine d’années, elle
accompagne les dynamiques territoriales,
permettant aux acteurs locaux de co-
construire des réponses adaptées aux enjeux
de leur quartier, de leur ville, de leur
communauté de communes ou encore de
leur département.

En 2013, elle lance le programme
Dynamiques Territoriales : des appels à idées
et à projets qui, animés localement,
impulsent une dynamique.

Co-construite avec les acteurs du territoire,
l’expérimentation a pour ambition de :
> Soutenir l’émergence d’idées et de projets
qui répondent à un besoin et sont porteurs de
nouvelles solidarités et de coopération
> Encourager des initiatives collectives qui
renforcent le pouvoir d’agir des habitants.

Lancée dans un premier temps sur les
agglomérations de Lens-Liévin et Hénin-
Carvin (Mine d’idées) et dans les Hautes
Alpes (Hors Piste), l’expérimentation se
décline aujourd’hui sur 6 territoires.

Le programme Dynamiques territoriales
Une expérimentation pour renforcer le pouvoir d’agir

« Une des spécificités de cette
expérimentation est de faire émerger des
idées non exprimées, non transformées en
projets et actions concrètes. Lorsqu’une
personne, un groupe d’habitants, une
association nous fait part de son envie
d’agir collectivement pour répondre à un
besoin identifié, nous l’accompagnons pour
l’aider à structurer son idée et la
transformer en projet. »

Gilbert Corouge
Référent Mine d’idées 

à la Fondation de France Nord
Mine d’idées- Lens Hénin 
Carvin (depuis 2014)

Pétillantes initiatives -
Territoire du Saumurois 
(depuis 2015)

Vendanges d’idées-
Haute Gironde et 
Libournais
(depuis 2015)

Hors Piste- Hautes 
Alpes (depuis 2014)

Tissages 
d’initiatives - Nord 
Isère (depuis 2016)

La mécanique des idées 
– Mulhouse (lancement 
en  2017)

Repères

› 6 territoires d’expérimentation

› 166 idées accompagnées

› 177 projets soutenus

› 2,3 millions d’€ alloués
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« Nous entamons notre 5ème année
d’expérimentation. C’est très enthousiasmant
de mesurer que la dynamique impulsée dans
le cadre de Mine d’Idées puisse perdurer avec
la création d’une fondation territoriale. Mine
d’Idées a été co-construit avec des acteurs du
territoire, a été porté localement par des
bénévoles de la Fondation de France
connaissant bien le territoire pour y vivre ou y
avoir travaillé. L’appel à idées et à projets a
été porté et relayé par celles et ceux qui
localement ont cru en la démarche et en sont
devenus des ambassadeurs. Aujourd’hui, c’est
tout un collectif d’entreprises qui s’engagent
localement. C’est une belle démonstration ce
que peut représenter la philanthropie au
service du développement d’un territoire. »

Laure Decouvelaere
Déléguée générale

Fondation de France Nord

Sur les territoires de Lens-Liévin et Hénin-
Carvin qui concentre des fragilités sociales, la
Fondation de France parie, dès 2014, sur la
force de l’action collective pour relever
ensemble les défis du territoire. Avec les
habitants, les entreprises, les associations, les
collectivités…, elle co-construit Mine d’idées :
un appel à idées et à projets novateur visant à
détecter et à accompagner, sur le terrain, des
initiatives collectives qui améliorent la vie
quotidienne de tous.

L’expérimentation, programmée sur 5 ans, est
un succès. Depuis le lancement de Mine
d’Idées, la Fondation de France a soutenu, en
partenariat avec Maisons et Cités, 65 projets
à hauteur de 658 450€. Parmi ces projets,12
ont débuté par une idée qui a été
accompagnée et structurée puis financée.

De nouvelles solidarités voient le jour, des
synergies se développent entre les acteurs
locaux qui apportent leurs propres réponses
pour dynamiser le territoire.

Mine d’idées
sur les agglomérations de Lens-Liévin et Hénin-Carvin

Repères

› 4 ans d’expérimentation

› 65 projets soutenus

› 35 idées accompagnées

dont 12 ont abouti à un projet structuré

› 658 450 € alloués
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Exemples de projets soutenus
dans le cadre de l’expérimentation Mine d’idées

En découverte professionnelle sur les
nouveaux services et métiers liés à
l’économie collaborative, des jeunes du Lycée
Henri Senez ont eu l’idée de concevoir et
développer des Troc-Box pour en faire des
espaces d’échanges ouverts. L’objectif est de
susciter une dynamique collective et de
nouvelles solidarités entre élèves, parents et
habitants à partir d’échanges de biens et de
services pour créer du lien et favoriser
l’implication citoyenne envers et avec les
personnes les plus fragiles.

Les jeunes du Lycée ne manquent pas d’envie
d’agir puisque certains sont par ailleurs
impliqués dans un projet d’échange et de
partage porté par l’association Bien Vivre
Ensemble. L’objectif ici est de permettre la
rencontre entre les jeunes et leurs aînés pour
partager des expériences, mener ensemble
des projets en se transmettant mutuellement
leurs compétences et savoir-faire, dans un
cadre scolaire et extra-scolaire.

De nouvelles solidarités suscitées par de
jeunes lycéens à Hénin-Beaumont

D’une idée portée par des jeunes soucieux de
répondre à la problématique de mobilité sur
leur territoire, le projet de Garage Solidaire
du Bassin Minier s’est progressivement
structuré pour voir le jour récemment à Lens.
Il est destiné aux personnes bénéficiaires de
minima sociaux et aux demandeurs d’emploi,
pour faire réparer ou réparer eux-mêmes leur
véhicule à moindre coût, en bénéficiant du
matériel et des compétences nécessaires. Le
garage leur propose également la location de
voitures à moindre coût.

Ce projet qui vise à favoriser l’accès à
l’emploi, en crée également : 7 salariés
animent aujourd’hui le garage, dont 4 en
contrat d’insertion. 4 recrutements
supplémentaires, en contrat d’insertion, sont
même prévus dans les prochains mois. Car
l’activité va bon train. Trois mois après
l’ouverture en décembre 2017, 30 véhicules
ont été remis en circulation, 2 véhicules reçus
en don et destinés à la location et, en
moyenne, 6 véhicules sont en réparation dans
l'atelier et une douzaine en attente.

Ouverture d’un garage solidaire destiné aux
personnes à faibles revenus à Lens
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L’association bénévole Sains de nature et de
culture promeut et développe la protection
de la faune et de la flore sur la commune de
Sains-en-Gohelle. Elle valorise la culture
florale et potagère en cherchant à préserver
la biodiversité à travers des actions d’éco-
citoyenneté, de sensibilisation à
l’environnement, au patrimoine naturel et au
développement durable.

Pour répondre à l’envie croissante
d’habitants, ne disposant pas de jardin, de
pouvoir cultiver un potager, elle rassemble
autour d’elle pour créer des jardins citoyens.
Des potagers qui se transforment en de
véritables lieux d’échange et de partage
entre habitants.

12

Des jardins citoyens à Sains-en-Gohelle

L’équipe bénévole de l’association Second
Départ accompagne les personnes touchées
par l’alcoolisme et favorise le démarrage d’un
parcours de soin.
Elle propose de venir en aide autrement aux
malades et à leur famille : des pairs qui ont
eux même connues ces problématiques sont
disponibles par téléphone ou par visite,
adaptent les modalités d’intervention et font
le lien avec les professionnels de santé et les
structures d’addictologie.

Répondant à un véritable enjeu de santé
publique, Second Départ accompagne en
moyenne 80 personnes chaque année,
effectue 240 interventions à domicile, et
grâce à son succès, est solliciter pour
essaimer le concept sur un territoire élargi.

Un accompagnement en proximité
pour lutter contre l’alcoolisme



ANGDM,
l’agence nationale pour la garantie des droits mineurs
L’agence nationale pour la garantie des droits des mineurs a été créée en 2004 pour reprendre, au nom de l’Etat,
les missions sociales des anciens employeurs miniers. Elle assure principalement des prestations liées aux
préretraites, aux avantages en nature chauffage logement, aux différentes prestations liées au statut du mineur.
Elle exerce aussi une mission dans le domaine sanitaire et social, en assurant une présence de proximité, un
accompagnement social dans tous les bassins miniers de France, ainsi que des prestations financières associées.
www.maisonsetcites.fr

CHIFFRES CLES :
› 400 M€ : montant des prestations versées aux anciens mineurs et à leurs ayant-droit :
› 24300 nombre de personnes logées avec prise en charge du loyer par l’agence
› 15000 visites à domicile
› 1000 adaptations de logements

Annexe – Portrait des entreprises à l’initiative 
de la Fondation territoriale des lumières 13

Groupe AHNAC
Association à but non lucratif, le Groupe AHNAC participe aux missions de service public du Hainaut à l’Artois en
confortant et développant le meilleur de l’offre de soins sans dépassement d’honoraires. Acteur majeur de santé
publique en région Hauts de France, le Groupe AHNAC se compose de 18 établissements. Avec plus de 3 000
collaborateurs, le Groupe AHNAC participe dynamiquement et durablement à l’offre de santé du territoire en
proposant un accompagnement tout au long de la vie.
Doté d’un matériel technique de pointe et d’équipes extrêmement compétentes, le Groupe AHNAC développe
des filières d’excellence dans plusieurs domaines :
› pneumologie avec la Clinique Teissier
› obésité avec la Polyclinique de Hénin-Beaumont
› ambulatoire avec la Polyclinique de la Clarence à Divion
› gériatrie avec la Polyclinique de Riaumont
› réadaptation cardiaque et fonctionnelle avec le Centre les Hautois de Oignies
Présidé par Dominique DIAGO, le Groupe AHNAC est dirigé par François-Emmanuel BLANC. Il célébrait en 2017
ses 40 ans d’existence. Son leitmotiv : « Chaque jour, prendre soin de la santé de chacun »,
www.ahnac.com I www.facebook.com/groupeahnac

CHIFFRES-CLES
› 9 établissements sanitaires (polycliniques, clinique, centre de réadaptation,

centre de psychothérapie et HAD)
› 7 établissements médico-sociaux (EHPA, EHPAD, CSAPA et SSIAD)
› 1 centre d’études des pneumoconioses et 1 centre de formation
› 3 000 collaborateurs
› 40 ans d’existence
› 215 M€ de chiffre d’affaires

ESPRIT DE FRANCE
Depuis près de 40 ans, les hôtels Esprit de France connaissent une progression constante au fil des années. Cette
croissance s’explique par plusieurs facteurs : outre la qualité et l’emplacement de ses actifs, et indépendamment
de sa croissance externe, Esprit de France continue de s’adapter aux innovations, de maîtriser sa distribution,
d’investir dans ses équipements hôteliers ainsi qu’en marketing et communication, de former et de fidéliser ses
collaborateurs.
CHIFFRES CLES :
› 2015 (avec un impact non significatif du Pigonnet acquis en novembre 2014, et hors Hôtel de la Tamise qui a

été rouvert en mars 2015 et Royal Garden acquis en juillet 2015) : 200 collaborateurs, 19 M€ de
CA HT, 80 000 clients par an

› 2016 : 350 collaborateurs, 28M€ de CA HT, 100 000 clients par an
› 2017 : 350 collaborateurs, 30M€ de CA HT, 100 000 clients par an, 600 chambres

http://www.maisonsetcites.fr/
http://www.ahnac.com/
http://www.facebook.com/groupeahnac


Filieris – Direction Régionale du Nord
Filieris est un groupe de santé proposant une offre de soins diversifiée : centres de santé, établissements,
services. Ses structures sont ouvertes à toute la population, quel que soit le régime de sécurité sociale du patient,
et proposent le tiers-payant sans dépassement d’honoraires.
L’offre est organisée en filière autour des centres de santé, qui permettent un exercice regroupé et coordonné de
la médecine et une prise en charge globale des patients.
Au-delà de ses services ambulatoires, Filieris propose une prise en charge en établissement de santé (soins de
suite et de réadaptation, médecine gériatrique) et établissements médico-sociaux (Ehpad, foyers-logements,
résidence d’hébergement temporaire, résidence service).
Filieris a également développé une activité importante de services dont les soins infirmiers à domicile, les équipes
spécialisées Alzheimer, les services d’aide à domicile.
Chaque acteur de l’offre de soins intervient en coordination avec l’ensemble des structures déjà présentes sur le
territoire, pour assurer une continuité des soins et un service global.
Au quotidien, Filieris inscrit son action en lien étroit avec les acteurs de santé régionaux (Agences Régionales de
Santé, Conseils Départementaux, Centres hospitaliers, spécialistes libéraux, CPAM…), notamment en matière de
santé publique.
L’offre de santé Filieris est présente dans les anciens bassins miniers de France. Dans la région, elle recouvre un
secteur allant d’Auchel à Vieux-Condé, sur lequel on compte :
› Près de 90 centres de santé polyvalents (médecine générale et soins infirmiers)
› 8 centres de santé polyvalents avec spécialités
› 7 centres de santé dentaire
› 4 magasins d’optique
› 1 magasin de matériel médical
› 20 pharmacies (réservées aux affiliés miniers)
› 1 laboratoire multi-sites d’analyses médicales (Hénin-Beaumont, Liévin, Divion)
› 12 établissements (6 de Soins de Suite et de Réadaptation (dont 2 intégrant un EHPAD, 1 intégrant une Unité

de Soins de Longue Durée), 4 résidence autonomie, 1 résidence service, 1 EHPAD)
› 1 Service Polyvalent d’Aide et de Soins à Domicile, composé de 2 Services départementaux

de Soins Infirmiers A Domicile (240 places dans le Nord, et 570 dans le Pas de Calais)
et d’1 Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile
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Habitat du Nord
Avec un patrimoine de plus de 10 000 logements et équivalents dans le Nord et le Pas de Calais, Habitat du Nord
se développe tout en s’efforçant de répondre aux attentes du plus grand nombre par une offre la plus diversifiée
possible : accession à la propriété, logements locatifs individuels ou collectifs, béguinages, logements adaptés au
handicap ou au vieillissement, foyers d’hébergement pour personnes âgées et / ou handicapées, Etablissements
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, foyers d’hébergement d’urgence…
Habitat du Nord, c’est aussi un bailleur engagé dans une démarche RSE qui couvre tous ses domaines d’actions,
rappelant ainsi qu’un bailleur social est avant tout une entreprise d’intérêt général. Proximité, lien social, qualité
du service rendu sont au cœur de ses valeurs.

CHIFFRES CLES :
› 10 565 logements dont 1404 équivalents logements
› 20 640 personnes logées
› 35,2% des logements situés en quartier prioritaire de la ville
› 99 communes d’implantation dans les départements du Nord et du Pas de Calais
› 138 collaborateurs

Habitat Hauts-de-France
Entreprise Sociale pour l’Habitat, HABITAT HAUTS-DE-FRANCE œuvre depuis 50 ans dans le domaine de
l’immobilier social et gère un patrimoine de 21 000 logements sur plus de 300 communes de la région Hauts de
France. Nos programmes réalisés avec plus de 3 000 entreprises locales illustre clairement le GROUPE HABITAT
HAUTS-DE-FRANCE comme un acteur économique régional de premier plan. Entreprise du secteur privé engagée
au service de l’intérêt général, notre mission contribue au développement durable : promotion du parcours
résidentiel et de la mixité sociale, maintien de l’emploi et développement social et économique des territoires,…
« Toujours devant : à l’horizon 2020, nous voulons être une entreprise innovante et agile et qui place l’humain au
cœur de son action. »

CHIFFRES CLES :
› 20 000 logements locatifs et 1 000 logements-foyer
› 106 M€ de chiffre d’affaires
› 220 salariés
› 10 agences au service de nos clients



Maisons & Cités, une mission d'intérêt général
Maisons & Cités est le premier bailleur Hlm de la région Hauts-de-France et la deuxième entreprise sociale pour
l’habitat (ESH) de France. Gestionnaire d’un patrimoine de plus de 63 000 logements répartis sur l’ensemble du
bassin minier du Nord-Pas-de-Calais, elle emploie 891 collaborateurs. Partenaire des collectivités locales elle
participe à l’aménagement et au renouvellement urbain du territoire. Son siège social est situé à Douai.
www.maisonsetcites.fr

CHIFFRES CLES :
› 63 000 logements répartis sur l’ensemble du bassin minier du Nord-Pas-de-Calais
› 291,1 millions d’euros de chiffre d’affaires
› 41,5 % des logements situés en quartier prioritaire
› 4 156 attributions de logements en 2016
› 75,8 % des ménages ont des ressources inférieures à 60 % des plafonds

de ressources

Groupe Ramery
Le Groupe Ramery s’est développé par l’intégration de nombreuses entreprises regroupées aujourd’hui autour de
cinq branches d’activités complémentaires : travaux publics, bâtiment, environnement, énergies & second œuvre
et immobilier. Il propose une solution intégrée de multi- spécialistes et se positionne en véritable partenaire de
ses clients publics et privés.

CHIFFRES CLES :
› 3000 salariés
› 45 ans d’expérience
› 65 implantations en France + 2 en Algérie
› + de 500 M€ de CA
› 3300 clients publics et privés

Norevie
Norevie est une Entreprise Sociale pour l’Habitat implantée dans le Douaisis, le Cambrésis, l’Orchésis, la Pévèle et
la Métropole Lilloise. Aménageur, constructeur et bailleur depuis plus d’un siècle, Norevie a su rester fidèle à sa
mission première : faciliter l’accès au logement aussi bien en locatif qu’en accession à la propriété. Son parc est
actuellement composé de près de 12 000 logements locatifs dont 45% sont des logements individuels, répartis sur
56 communes.

CHIFFRES CLES :
› 11 295 logements
› 4233 demandes de logement en 2017
› 1458 attributions en 2017
› 147 mutations en 2017
› 1.47 % de vacance commerciale en moyenne
› 350 logements neufs construits chaque année
› 55 % de logements collectifs / 45 % de logements individuels
› 250 logements réhabilités chaque année
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http://www.maisonsetcites.fr/
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